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PRÉSENTATION 
 
La Loi sur l’accès à l’information (la « Loi ») a pour objet d’accroître la responsabilité et la 
transparence des institutions de l’État afin de favoriser une société ouverte et démocratique et de 
permettre le débat public sur la conduite de ces institutions. 
 
Société d’État et mandataire de Sa Majesté du chef du Canada, Exportation et développement 
Canada (EDC) a le mandat de soutenir et de développer le commerce extérieur du Canada et la 
capacité concurrentielle du pays sur le marché international, et de fournir diverses formes de 
soutien au développement, notamment du financement. Pendant la période du présent rapport, 
le mandat d’EDC a été élargi pour soutenir et développer le commerce intérieur  en réponse à la 
COVID-19, à la demande des ministres du Commerce international et des Finances. 

 
Ce rapport, qui porte exclusivement sur EDC, a été préparé et déposé au Parlement conformément 
à l’article 94 de la Loi. Le même exercice a été fait pour chaque filiale en propriété exclusive d’EDC, 
pour Exinvest et pour l’Institut de financement du développement Canada inc. 
 
EDC était partie à un contrat, conclu en vertu de l’article 96 de la Loi, qui prévoyait la prestation de 

services liés à l’accès à l’information à l’Institut de financement du développement Canada (IFDC) 

inc. 

 
 

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
 

L’Équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) fait 
partie du Groupe de la conformité et de l’éthique d’EDC. Elle applique la Loi pour la Société et 
répond aux demandes qui lui sont adressées à cet effet. 
 

L’Équipe, dont la taille et la composition ont varié durant la période du rapport, comptait huit 
employés à temps plein, dont trois se consacraient à l’accès à l’information. Elle a été chapeautée 
par le gestionnaire, AIPRP pendant la première moitié de l’exercice, jusqu’à la nomination d’un 
directeur, AIPRP. Ce dernier relève du chef de la conformité et de l’éthique, lui-même sous la 
houlette du premier vice-président et chef de la gestion des risques, Gestion du risque global. 
 
 
 

ORDONNANCE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 

Une copie du document faisant état des pouvoirs délégués conformément au paragraphe 95(1) de 
la Loi et en vigueur au terme de la période du rapport figure à l’annexe A. 
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MISE EN APPLICATION – 2020-2021 
 

Voici un résumé des activités d’EDC, qui sont détaillées dans le Rapport statistique sur la Loi pour 
2020-2021 se trouvant à l’annexe B : 
  

• EDC a reçu 25 nouvelles demandes d’information en vertu de la Loi. 
  

• Nous avons répondu à trois demandes formulées en 2019-2020 durant la période 2020-
2021. 

 
• Nous avons répondu à toutes les demandes dans les délais prescrits par la Loi. 

  
• Une prorogation de délai a été nécessaire pour quatre demandes : une au titre du 

paragraphe 9(1), en raison du grand nombre de documents visés; deux au titre de 
l’alinéa 9(1)b), puisque les consultations qu’il fallait mener pour donner suite à la demande 
rendaient impossible l’observation du délai; et une au titre de l’alinéa 9(1)c), car il fallait 
aviser des tiers de la communication de documents.   
 

• Parmi toutes les demandes reçues, il y a eu « communication totale » des documents dans 
12 % des cas, et « communication partielle » dans 4 % des cas. 

 
• Des 23 demandes auxquelles nous avons répondu pendant la période du rapport : 

• quatorze ont été traitées dans un délai de 1 jour à 15 jours; 
• quatre ont été traitées dans un délai de 16 à 30 jours; 
• trois ont été traitées dans un délai de 31 à 60 jours; 
• deux ont été traitées dans un délai de 121 à 180 jours. 

 
Le graphique qui suit illustre les délais de traitement en pourcentage. 
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EDC a reçu moins de demandes que durant la période précédente. Le graphique qui suit illustre la 
tendance des trois dernières périodes de rapport.  
 

 
 

 

CONSULTATIONS 
 

EDC a répondu à des demandes de consultation d’autres  institutions fédérales au sujet de la 
communication de renseignements se rapportant à la Société. 
 

Pendant la période du rapport, EDC a reçu 21 demandes de consultation. Parmi celles-ci : 
• dix ont été traitées dans un délai de 1 jour à 15 jours; 
• cinq ont été traitées dans un délai de 16 à 30 jours; 
• trois ont été traitées dans un délai de 31 à 60 jours; 
• trois ont été traitées dans un délai de 121 à 180 jours. 

 
 

INCIDENCE DE LA PANDÉMIE DE COVID-19 
 

Les mesures adoptées par EDC dans le contexte de la pandémie ne l’ont pas empêchée de 
s’acquitter de ses responsabilités en vertu de la Loi durant la période du rapport.  
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PROGRAMME DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION 
 

Pour faire connaître les obligations d’EDC prévues par la Loi, l’Équipe de l’AIPRP a donné une 
formation obligatoire sur l’AIPRP à tous les nouveaux employés (336 pendant la période du 
rapport). 

 

POLITIQUES, DIRECTIVES ET PROCÉDURES PROPRES À EDC 
 

EDC n’a pas créé ou révisé de politiques, de lignes directrices, de procédures ou d’initiatives liées à 
l’accès à l’information durant la période du rapport. 
 
 

PLAINTES 
 
Au cours de la période du rapport, EDC a fait l’objet de sept plaintes relativement à la Loi, qui 
portaient sur l’application d’exceptions. Au moment de la publication du rapport, ces plaintes sont 
toujours à l’étude. 
 
 

SURVEILLANCE DE LA CONFORMITÉ 
 
EDC utilise la suite AccessPro de CSDC Systems Inc. pour gérer les demandes relatives à la Loi. Le 
logiciel comporte un tableau de bord où l’on peut surveiller l’état des demandes d’accès à 
l’information et leur délai de traitement. En plus des réunions d’équipe toutes les deux semaines, 
les indicateurs de conformité d’Access, notamment les délais de réponse, étaient un point 
permanent dans les rapports au Conseil d’administration d’EDC. 
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ANNEXE A - ORDONNANCE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
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ANNEXE B – RAPPORT STATISTIQUE SUE LA LOI SUR L’ACCèSS à L’INFORMATION 
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